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REVUE MILITAIRE SUISSE
No U. Lausanne, le 12 Juiillet 1875. XXe Annee.

Sommaire — Gestion militaire. — Societe militaire federale. Reunion
gönörale ä Frauenfeld. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Amelioration de nos places d'armes. I. Thoune.

GESTION MILITAIRE.
Le Conseil des Etats s'est oecupe, dans sa söance du 9 juin, du rapport de gestion

publiö dans notre dernier N°, et cet objet a donne lieu ä une deliberation
resumee comme suit par le compte-rendu de la seance :

Le rappoileur. M. Graven (Valais), fait remarquer, au nom de la commission
sur la gestion du döpartement mililaire, que la gestion de ce departement en
1874 tombe sur une periode de transition entre la loi de 1850 et celle qui est
entree en vigueur le 19 fevrier dernier. Cette circonslance engage la commission
ä s'abstenir de formuler des postulats relatifs ä l'administration militaire et eile
se borne ä mentionner quelques observations.

1° A l'occasion du cours de röpötition des batteries 12, 10 el 30, il a etö fait
un grand exercice de marche de neuf jours. Au dire des experts cette öpreuve a

ete tres salisfaisante et la commission ne peut qu'approuver cette innovation.
Toutefois, eile estime que ces exercices pourraient ötre plus modestes el avoir moins
d'eclat, en preparant et choisissant les etapes. II ne parail ni nöcessaire, ni admis-
sible d'attirer, au moyen de la publication de bulletins de guerre ou d'autres actes
excitant la curiosite, l'attention du public sur de semblables exercices.

2° Comme les annöes pröeödentes, on a tenu ä Thoune, en 1874, une öcole
de caporaux de quatre semaines. La commission s'esl fail presenter le rapport
d'inspection sur cetle ecole. Mais eile a vu, avec quelque ölonnement, que l'öcole
semble avoir ete detournee de son but reel, qui est le perfectionnement uniforme
des caporaux, et qu'elle a plutöt servi d'öcole d'application pour les officiers
superieurs d'etat-major. Ce fait aurail engagö la commission ä faire une Observation
formelle, si ces öcoles n'avaient pas ete abandonnees dans la nouvelle Organisation
militaire.

3° En ce qui concerne l'atelier de construetion, la commission releve que presque

tous les chiflres du budget ont ele döpasses. Ce surcroil de depense, donl le

rapport du departement ne fait pas mention, s'öleve ä 107,342 francs. La
commission a recherche Ies causes de ce fait surprenant, el l'enquöte qui a ete faite
a demontre que ce deficit remonte presque entierement ä 1872 et 1875. Ce deficit,

dit la commission, a ete dissimule par le fonctionnaire qui remplissait ä cette
epoque les fonctions de directeur de cet ötablissement, en ce sens qu'il a sciem-
ment prösente des comptes faux. La commission invite donc le Conseil federal ä

exercer un conlröle particulierement efficace sur l'atelier de construetion.
M. Welti expose les causes diverses d'oü. est provenu le deficit dontil est parle

ci-dessus et qui a eu pour consequence la dömission du directeur. L'orateur montre

que ce deficit ne doit poinl ölre attribuö ä une intention malveillante de l'ancien
directeur, mais plulöt ä une nögligence dans Pötablissemenl de l'inventaire de
l'atelier en question.

La gestion du departement militaire est du reste approuvöe sans autre discussion.
Au Conseil national le rapport de geslion militaire a ele prösente dans la söance

du 21 juin. — La commission proposait un postulat qui a ete adopte
comme suit: « Le Conseil fedöral est invite ä prendre les mesures necessaires

pour que les travaux militaires pröparatoires qui pourraient favoriser la promptitude
de la mise sur pied et de la dislocation de l'armöe suisse, dans l'intöröt d'une



- 274 -
döfense nationale efficace, soient exöcutes döjä en temps de paix et qu'on ne tarde

pas ä les entreprendre, ou s'ils sont commences ä les lerminer. »

Comme complömenl ä la gestion mililaire esl venue ensuite la question des credils

supplömentaires demandös par l'administration militaire. Ces erödits sont de
deux especes, savoir:

1° Ceux de nature extraordinaire el se rattachant ä Pinlroduclion de la nouvelle
Organisation militaire.

2° Ceux qui ont trait au budgel ordinaire.
Un message du Conseil föderal les examine separement comme suit :

I. Credits extraordinaires.
A. Infanterie.

Dans un message circonstancie, date du 11 decembre ecoulö, nous avons
exposö ä la haute Assemblöe federale que les frais d'instruction de l'infanterie
portes au budget de 187b n'ötaient calcules que pour les recrues de l'annee 1855,
mais que dans bien des cantons Pinstruclion des classes de 1854 et meme de
1855 se trouvait encore en retard. La queslion de savoir ä qui incombaient les
frais d'instruction et d'equipement de ces classes retardataires a ötö pröavisöes par
nous en ce sens que cette Obligation ötait ä la charge des canlons.

Ensuile de nos propositions, vous avez deerötö Ie 24 döcembre 1874, que le
« Conseil federal est autorisö ä fixer ä 28 jours la duree de l'instruction des
recrues d'infanterie des classes pröeödentes », et le Conseil national nous a chargös

en outre specialement: « de soumeltre, relativement ä l'instruction et l'habillement

des recrues des classes pröeödentes, ainsi que par rapporl aux frais y relatifs,

une demande dötaillöe de erödits supplömentaires. »

En exöcution de ces arrötes, nous avons decide, le 51 mars dernier, de ne
convoquer aux öeoies de recrues de cette annöe que les recrues de 1855 et les cons-
crits des annees 1843-1854 qui n'avaient pas encore passe d'instruction; nous
avons aussi decide de parfaire dans le courant de cette annöe Pinstruclion de toules

ces anciennes classes. En prenant ces döcisions, nous partions de l'idee qu'eu
ögard au grand nombre de recrues el ä l'imporiance des frais que nöcessite leur
instruction, il ne convenait guöre d'augmenter encore ces frais durant la periode
transitoire actuelle par l'inslruction et l'entretien des miliciens qui passeront dans
tous les cas l'annee prochaine dans la landwehr et qui n'y auront plus occasion de
continuer leur instruction ou möme de prendre part aux exercices des corps de

troupes. Si donc l'Assemblee federale, apres avoir pris connaissance de la presente
communication, ne juge pas ä propos de prendre un arrötö contraire ä notre decision,

nous porlerons sur les röles de l'impöt tous ceux qui, nes avant 1843,
n'ont pas encore subi d'instruction mililaire; ä l'avenir, par conlre, nous pro-
cederons rigoureusement selon les dispositions de l'article 258 de l'organisalion
militaire.

Quanl ä une repartition de l'inslruclion des anciennes classes sur deux annees
consecutives, eile aurait öte impraticable, vu que l'annee prochaine les places d'armes

et le personnel d'instruction seronl döjä tellement occupes par les cours de

recrues ordinaires et par les cours de repetition, qu'il ne faut en aucune maniöre

songer ä des cours d'instruclion extraordinaires.
Voici le resultat du recrulement opere dans le sens ci-dessus :
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1. Recrues des annöes 1843-1854 :

Zurich 2584 Report 7829
Berne 3756 Schaffhouse 79
Lucerne 409 Appenzell Rh. -Ext. 157

Schwytz 152 Sl-Gall 336
Obwald 10 Argovie 773
Glaris 181 Thurgovie. ¦ • ¦ 312
Zoug 147 Tessin 150
Fribourg 188 Vaud 804
Soleure 109 Valais ..." 316
Bäle-Ville 143 Neuchätel. 271

Bäle-Campagne 280 Geneve 130

A reporler 7829 11,157
Dans ce chiffre es t compris tout l'effectif des douze derniöres annees qu n'a pas

encore passe l'instruction, el par suite aussi un grand nombre d'absenls hors du

pays. A part ces derniers, il faul en outre tenir compte des individus dispenses

pour motifs sanitaires ou aulres, de sorte que, en calculant les frais de l'instruction,

il y a lieu de porter en döduction un chiffre assez notable. Les expöriences
faites durant le cours de ce printemps dans les öcoles respectives peuvent nous
fournir ä cet ögard quelques indications; ces derniöres prouvent que parmi le
nombre des recrues inscrites sur les röles des anciennes classes et appelees aux
ecoles d'instruction, 64 °/0 seulement ont pu ötre instruites et equipees; le resle a

du ötre dispense par suite d'absence ou d'incapacite corporelle. Sur le chiffre tolal
de 11,157 hommes il faut donc porter en deduetion 36°/0, de sorte que dans

cette rubrique il ne reste plus que 7141 hommes.
Les frais de ces derniers s'eleveront ä :

Fr. 2 20 X 30 jours fr. 66 — pour instruction,
» 130 — » habillement,
» 10 60 » armement.

Total par homme, fr. 206 60.
La depense totale pour 7141 hommes X fr- 206 60 s'ölevera donc ä 1,475,330

fr. 60.
L'arme ä feu portative n'est pas mise en compte ici, parce que Ia troupe peut

etre munie des fusils ä repetition disponibles dans les canlons, ainsi qu'il est dit ä

l'art. 142 de la loi sur l'organisation militaire.
2. Recrues de l'annöe 1855 :

Le chiffre total des recrues de l'annee 1855 se monte ä 10,878 hommes.
Dans les pröeödentes öcoles de recrues de la susdile annöe, le nombre des
absents ou liberes alteignait environ 15 °/0, de sorle qu'il faut prövoir, en fait
d'equipement et d'instruction, un effectif de 10,878 — 15 °/„, soit 9247
hommes.

A tentur des indications donnees dans le message relatif au budgel de 1875,
les frais de chaque homme reviennent ä

Fr. 103 40 pour l'instruction,
» 130 50 » l'habillement,
» 70 — » l'armement.

Total par homme, Fr. 303 90.
L'armement est calculö dans cette somme d'apres le chiflre moyen de toutes les

recrues, parmi lesquelles sont aussi comprises Celles des troupes sanitaires et
administratives ne portant pas de fusil. Le projel ne prevoit en tout que 8800
armes ä feu portatives (fusils et carabines), le petit excödant dont on aura
besoin chaque annee pouvant facilement Ötre preleve des approvisionnemenls
disponibles.



— 276 —

Les frais pour les recrues de l'annee courante s'ölöveront donc ä

9247 hommes X fr- 504 fr. 2,811,088,
el le chiflre total des frais d'equipement et d'instruction des recrues d'infanlerie
s'ölevera ainsi, pour l'exercice de 1875, ä :

1. Recrues d'anciennes classes fr. 1,475,330 60
2. » de l'annee 1875 »2,811,088—

Tolal fr. 4,286,418 60
auxquels il faut ajouter la depense pour 4 instrueteurs
auxiliaires, necessitös par les ecoles paralleles de cetle annee.
Nous disons : pour 6 ecoles paralleles, 24 instrueteurs X
30 jours X fr 12 fr. 8,640

Frais des 17 cours de cadres qui doivent
proceder les 17 ecoles de recrues d'anciennes
classes; ä teneur des calculs du budget 4000
francs par cours » 68,000

Supplöment de solde aux sous-officiers
17 cours; 70 hommes X 58 jours X 17
öcoles X fr- i » 45,220

fr. 121,860 —
fr. 4,408,278 60

Pour habillement, equipement et instruction de l'infanterie,

le budget alloue » 3,308,516 9b

Restent donc encore ä couvrir fr. 1,099,761 65

B. Artillerie.
Dans ie message qui aecompagne ie budget de 1875 et qui a du etre elabore

par le departement militaire avant la cloture des deliberations sur la nouvelle
Organisation militaire, nous avons dit (F. föd. 1874, III 685) que la determination

du chiffre des recrues de Parlillerie prösentait certaines difficultes, attendu

que d'apres la nouvelle loi, il sera ötabli un certain nombre de nouveaux corps
(batteries de campagne, compagnies d'artificiers, compagnies de parc et train
d'armöe), de sorte qu'avant de fixer le nombre des recrues de l'annee courante, il
faudra proceder ä un recensement exact de l'effectif des divers corps dans les

cantons et comparer le rösultat de ce recensement avec l'effeciif statue par la
nouvelle loi, apres quoi seulement le departement mililaire se reservait de demander
le credit supplömentaire respectif.

Depuis lors, cette Operation laborieuse a öte terminee; il en rösulte que, pour
former les corps de troupes de l'artillerie conformement ä l'effeciif prescrit par la

nouvelle loi, il manque comparativemenl ä l'etat fin 1874, un total de 5300
hommes. Nous partons de l'idöe que cetle lacune doit etre comblee successivement,

mais que neanmoins on ne doit pas non plus attendre trop longtemps,
maniere de voir que chacun parlagera sans doute.

Quant aux details, nous renvoyons aux piöces jöintes au prösent message,
lesquelles dömontrent clairement que les bataillons de train surtout doivent etre
reformes presque enlierement ä nouveau. Pour arriver ä l'eflectif complet, nous

complons cinq ans.
Ce recrutement extraordinaire pösera nalurellement sur !e budget pendant toute

la duröe de la periode en questiou; ajoulons toutefois que le budget n'aura pas ä

supporler la charge entiöre des frais y relatifs, atlendu qu'il sera allöge par une
diminution proportionnelle des recrues d'infanterie.

Le recrutement ordinaire pour l'annöe 1875 s'öleve ä
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Canonniers. Artificiers. Train des batteries. Train d'armie.
792 44 815 376

le recrutement complemen-
taire ä 301 52 210 479

Entout. 1093 96 1025 855
A teneur des rapports sur les premieres ecoles d'artillerie de campagne, on peul

admettre qu'en moyenne 5 °/„ de la troupe convoquee fonl ordinairement defaut,
de sorte qu'il n'arrivera probablement ä l'instruction que :

Canonniers. Artificiers. Train Train
des batteries. d'armee.

1038 91 974 812 2915
le budgel prevoit 697 — 852 250=1799

Excödant. 341 91 122 562 1116
Pour calculer les frais relalifs ä cette troupe, nous prenons pour base les prix

d'unitö döjä admis dans les casculs du budget, ainsi que ceux fixes par l'arrötö
du 19 mars par rapport ä l'indemnite d'habillement.

A. Frais d'instruction.
Troupe.

Canonniers fr. 5 70 X 57 jours fr. 324 90
Artificiers » 2 20 X 44 » » 96 80
Train des batteries » b 70 X 57 » » 324 90
Train d'armee » 4 70 X 44 » => » 206 80

Chevaux.
Location par jour fr. 2.

B. Frais d'habillement.
1. Canonnier fr. 130 —
2. Soldat du train » 215 —

C. Armement.
1. Canonnier fr. 13 50
2. Soldat du train des batteries. » 22 —
3. Soldat du train d'armee. » 13 bO

Total des frais.
Troupe.

I. Canonnier fr. 324 90
» 130 —
» 15 50 fr. 468 40

3. Soldat du train des batteries

4. Soldat du train d'armee.

»

»

96 80
130 —

15 bO

fr.
»

»

324 90
215 —

22 —
fr.
»

»

206 80
215 —

13 50

»> 240 30

561 90

» 43b 30

Troupe.
1038 canonniers X fr. 468 40 fr. 486,199 20

91 artificiers X » 240 30 » 21,867 30
974 soldats du train des batleries X » 561 90= » 547,290 60
812 .» de l'armee X » 435 30 =» »> 355,465 60

A reporter fr. 1,408,820 70
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Report fr. 1,408,820 70
Chevaux.

150,412 jours ä fr. 2 » 300,824 —
fr. 1,709,644 70

A cette somme il faut ajouter;
Supplement de solde pour 600 offic. ä 50 jours X fr. 1 » 50,000 —

fr. 1,739,644 —
Le budget alloue » 1,135,425 70

Excödant ä couvrir fr. 606,219 70
D. II E. 1-4. Armement fr. 456,464 15
A teneur de l'art 153 de la loi sur l'organisation militaire, la Confederation

pourvoit ä Parmement personnel reglementaire de l'armee federale. Pour l'annee
courante, les erödits nöcessaires ä cet objet sont döjä alloues, et ils sufßronl
probablement. Pour ce qui concerne les acquisitions destinees ä l'armement des

recrues de l'annee prochaine, Pallocation respective devrait de droit figurer sur le
budget de 1876. Mais il rösulterait de cette maniöre de procöder que les soumis-
sions ne pourraient ötre accordees qu'au commencement de l'annee prochaine, ce
qui entrainerait divers inconvönients. Aussi un certain nombre de cantons ont-ils
jusqu'ä prösent effectue, soit concessionne, les acquisitions militaires chaque fois
une annee avant que ces objets soient entres en usage, et nous serions disposes ä

leur faire la möme proposition, du moins quant ä une partie des" articles rentrant
dans la rubrique armement; en d'autres termes, nous voudrio s leur aecorder
d'avanre le credit necessaire pour 1876.

Les objets dont il est question sont:
1. Giberne et ceinturon.
2. Courroie du fusil.
3. Ceinturon pour sabre.
4. Equipement de cheval.
b. Marques et dislinctions.
6. Instruments de musique, etc.

Tous ces objets doivent etre confectionnös, remis et contröles avant l'ouverture
des ecoles de recrues de l'annee prochaine (au mois de mars), ce qui ne peut
guere avoir lieu dans le courant de trois mois si l'on veut que les livraisons soient
de bonne qualite. Pour les articles en cuir surlout, il faut absolument un terme
plus prolonge.

La depense que nous vous proposons ne constitue donc, ä proprement dire, pas
un excödant, soit un surcroit de depense; il s'agit purement et simplement de

l'effectuer, dans l'interet de la chose elle-meme, avant qu'on ait ä sa disposition
le credit respectif du budget de 1876. Si donc vous Pautorisez, on insörera
alors au budgel de 1876 une allocation pour Ie meme objet, mais portant sur l'annee

1877.
Troupe.

Infanterie.
Recrutement pour 187b : 10,878 hommes, dont 15 °/0 environ feront defaut,

soit 1,631 » de sorte qu'il restera un effectif

de 9,247 hommes, chiffre que nous adoptons aussi

pour l'annee prochaine, d'autanl plus que le complömenl necessaire pour l'artillerie

exigera environ 1042 hommes, qui, encas contraire, auraient du etre equipes

pour l'infanterie.
A en juger par les soumissions dejä concessionnees pour quelques livraisons de

moindre importance, on peut induire que les prix d'unite des objets d'equipement
n'excederont pas le chiffre calcule au budget.
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11 nous faut pour celte arme :

9,247 gibernes complötes ä fr. 10 60 fr. 98,018 20
1,000 sabres ä ...» 15 50 =¦ » 15,500 —

fr. 111,518 20
Cavalerie

v

Recrutement 400 dragons
80 guides

Total 480 hommes,
chiffre que nous admettons pour 1876. L'equipement de cette troupe exige :

400 sabres avec ceinturon, giberne et
courroies de carabines, pour
dragons i fr. 3b bO fr. 14,200

80 sabres avec ceinturon et giberne,
pour guides ä » 25 70 — » 2,056

400 öquipements de cheval pour dra¬

gons, ä » 279 20 » 111,680
80 öquipements de cheval, pour gui¬

des, ä »> 274 20 » 21,956

fr. 149,872
A rtillerie.

Ont ötö recrutös en tout 3,069 hommes,
dont b % ont fait defaut 154 »

resle un total de 2,915 hommes,
qui doivent pareillement ötre calculös pour 1876 et qui se repartissent comme suit:

538 canonniers des batteries,
283 » de Parlillerie de position,
219 » des colonnes du parc,
666 soldats du train des batteries,
307 » de parc,
511 » d'armee (batteries),
301 » » 0'8ne)'

91 artificiers.
Les frais nöcessaires pour l'equipement de cet effectif se montent ä :

Canonniers des batleries 538 hommes ä fr. 13 bO fr. 7,263 40
» des colonnes du parc 219

hommes ä » 22 65 » 4,960 3b
» des compagnies de position

283 hommes ä » 15 bO » 3,820 bO
Arlificiers 91 hommes ä, » 13 bO » 1,228 50
Train de Parlillerie de campagne 975

hommes ä » 22 — » 21,406 —
Train d'armee 812 hommes ä »13 50= » 10,962 —

fr. 49,640 75
Genie.

Ont ötö recrutös pour 1875 :

200 sapeurs
130 pontonniers
160 pionniers
160 pionniers d'infanterie

650 hommes, donl ä deduire le b °/0, comme pour
Parlillerie, 32 »

restent 618 hommes dont l'equipement coütera :
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Sapeurs, 190 sabres-coutelas, gibernes,
courroies de fusils, ä fr. 24 10 fr. 4,579 —

Pontonniers, 124 sabres-coutelas, ä n 24 10 » 2,986 40
Pionniers, 152 » » » 24 10 » 5,665 20
Pionniers d'infanlerie, 152 sabres-scies et

haches » 25 70 » 5,602 40

fr. 14,851 —
Troupes sanitaires

Pour combler les lacunes döterminees dans le personnel sanitaire par l'augmentalion

des corps de troupe et par la cröation de brancardiers, il sera nöcessaire

d'opörer un recrutement plus etendu, et par suite il faudra aussi augmenter le
nombre des effets d'equipement, lesquels devront maintenant ötre calculös pour
un personnel de 170 infirmiers

et 480 brancardiers,
en tout pour 650 hommes; nous complons donc : sabre, trousse ä pansement et
bidon, ä fr. 51 50 fr. 20,545.

Troupes d'administration.
En prenant pour base le recrutement de 187b, il faut admeltre pour 1876 :

104 hommes ä fr. 15 50 fr. 1,404 —
Equipement d'officiers.

Le chiffre des officiers monles s'öleve ä 1927
Celui des officiers ä pieds ä 2607

Duröe du service, en moyenne 12 ans, ce qui donne pour chaque annee un
effectif nouveau de :

officiers montes 160
officiers ä pied 216

L'equipement ä fournir pour ces officiers consiste, pour les officiers ä pied, en
ssbre et marque distinctive du grade, pour ies officiers moules, dans ies memes
effets et de plus dans l'equipement de cheval. Nous calculons donc :

Officiers montes :

X 160 fr. 48,256 —

fr. 51 30 X 216 fr. 11,080 80

Somme totale fr. 59,336 80
II convient de noter ici que Pallocation budgetaire, lettre D. II. G, se trouvera

dorenavant röduite d'un monlant öquivalent ä la somme ci-haut.
Infanterie.

1. Equipement special.
11 sabres d'officiers avec cein¬

turon pour enseignes ä

43 gibernes de fourriers
136 » de trompettes
136 instruments avec cordon.

80 tambours ä fr. 30 et tabliers
en cuir ä fr. 13.

sabre fr. 35 —
equipement de cheval 250 —
marque distinctive du

grade » 16 60

fr. 301 60
Officiers ä pied :

sabre fr. 54 70
marque distinctive du
grade » 16 60

54 70 fr. 581 70
10 — >: 450 —
6 .— ^— » 792 —

75 — » 10,200 —

45 — » 3,440 —
A reporter fr. 15,243 70
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2. Marques distinctives du grade: Report fr. 15,243 70

86 sergents-majors ä fr. 5 20 fr. 27b 20
86 fourriers » 5 70 » 318 20

684 sergents » 1 60 » 1,094 40
1568 caporaux » — 50 » 684 —

42 armuriers » 1 — » 42 —
» 2,413 80

Cavalerie.
1. Eqdvpement special.

b gibernes de four¬
riers ä fr. 10 — fr. 50 —

28 gibernes de trom¬

pettes » 6 — » 168
28 instruments avec

cordon » 7b — » 2,100 -58 haches de cam¬
pagne » 4 bO » 261 —

» 2,579 —
2. Marques distinctives du grade :

8 sergents-majors ä fr. S 80 fr. 46 40
b fourriers >, 6 50 » 32 50

28 sergents » 5 — » 84 —
58 caporaux » — 50 » 29 —
16 ouvriers » 1 — » 16 -

» 207 90

Artillerie.
1. Equipement special.

14 sabres d'officiers
avec ceinturon ä fr. 5b — fr. 490 —

14 gibernes pour ad¬

judants sous-
officiers » 3 75 )> 51 50

14 fontes de revolver

pour sous-officiers

» 3 — » 42 —
88 gibernes » 5 75 » 350 —
88 fontes de revolver » 3 — » 264 —
70 gibernes de trom¬

pettes » 6 — » 420 —
70 instruments avec

cordon » 75 —¦ » 5,250 —
» 6,847 50

2. Marques distinctives du grade :
18 sergents-majors ä fr. 7 80 fr. 140 40
18 fourriers .» 8 50 z:= 155 -20 marechaux-des-

logis du train 4 20 » 84 —
108 brigadiers du

train » — 85 » 91 80
120 sergents de ca¬

nonniers n 4 28 =a 504 —
A reporler fr. 973 20 fr. 27,291 90
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302 appointös » — 5b » 166 10

92 ouvriers » 1 — » 92 —

» 1,231 50
Genie.

1. Equipement special.
4 gibernes de four¬

riers ä fr. 10 — fr. 40 —
10 tambours » 45 — » 450 —

Marques distinctives du grade :
4 sergents-majors ä fr. 4 — fr. 16 —
4 fourriers 4 bO » 18 -50 sergents » 2 20 » 112 —

b6 appointös » — Bb » 50 80
6 ouvriers » 1 — » 6 —

Troupe sanitaire.
98 sergents ä fr. 2 20

Troupes d'admininistration.
1. Equipement special.

8 gibernes de four¬
riers ä fr. 10 — fr. 80 -2. Marques distinctives du grade :

8 fourriers ä fr. 4 50 =a fr. 36 -4 sergents » 2 50 » 8 80

470 —

182 80

215 60

124 80

Total fr. 29,516 40
A teneur du reglement d'habillement adopte le 24 mai eeoule, toutes les troupes

d'un seul et möme corps sont tenues de porter le numero de ce corps sur les
patles d'epaule. Afin d'inlroduire au plus tot celte mesure, qui est d'ailleurs dans
i'inleröt de l'habillement tout comme aussi dans celui de la diseipline, et qu'on
pourrait mettre partiellemenl ä exöcution lors des revues d'automne, nous venons
demander un credit supplömentaire ad hoc. Les frais de ces marques distinctives
reviennent ä 40 Centimes la piöce.

L'etat futur de l'armöe de campagne prösentera, sans y compter les officiers,
les chiffres suivants :

Infanterie 80,393 hommes,
Cavalerie 4,548 »
Arlillerie 15,226 »
Genie 2,992 »

Troupe sanitaire l,bl2 »
Troupes d'administration

528 »

en tout 102,499 hommes, ä 40 cent. fr. 41,119 60.
L'acquisilion de ces marques pour toute l'armöe coüterait donc fr. 41,119 60;

mais comme nous avons l'inlention de repartir sur une periode de deux ans l'exe-
cution complete de ce numerolage, le credit supplömentaire que nous sollicitons
aujourd'hui ne forme que la moilie de la susdile somme, savoir fr. 20,509 80
ou, en chiffre rond, fr. 20,500.
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Infanterie fr. 1,099,761 6b
Arlillerie » 606,219 70
Armement et equipement » 456,464 1b

Marques distinctives des corps » 20,500 —
Total fr. 2,162,948 80

Crödits supplömentaires de nature ordinaire.

D. II. A. 4. d. e. Chef du genie.
Frais de bureau et de döplacement fr- 1,000 —
Ce credit supplömentaire se justilie par le fait que la

translation du bureau du genie (y compris les archives) de Zurich
ä Berne, a augmentö de bOO francs les frais de voyage, la

remise de la gestion ayant necessite divers pourparlers entre
l'ancien et le nouveau chef du gönie et par suite aussi
plusieurs deplacements de ce dernier. Notons en outre que le

loyer du bureau ä Zürich a du ötre payö jusqu'au 1er juillet,
soit pour un semeslre de plus, ce qui forme une

depense de fr. 500.
D. II. A. 6. Intendance du materiel » S,700 —
L'organisation de Pintendance du materiel en deux dicas-

teres distincts, savoir en une seclion technique et en une seclion

administrative, — Organisation rösultant de l'acquisition
et de la conservalion de ce materiel par la Confederation et

plus specialement dötaillöe dans les articles 252 et 255 de la
nouvelle loi militaire, — ayant determine un aecroissement
des fonctions de cette branche de l'administration militaire,
il s'ensuit que le personnel du bureau doit necessairement
aussi etre augmentö.

Les fonctionnaires et employes de l'ancien bureau ont
ele repartis sur les deux seclions, et leur etat fixe de
maniöre ä assurer la marche reguliere des affaires.

En fait de nouvelles nominations, nous avons ä citer:
a) A la seclion technique :

1. Un dessinalöur.
2. Un commis,
3. Un magasinier.

b) A la section administrative :

1. Un copiste.
2. Un magasinier.

A Ia möme occasion, on a procödö ä quelques augmen-
tations de traitement, les fonctions de plusieurs employös
ayant acquis par suite de la nouvelle Organisation une plus
grande importance. L'accroissement de depenses rösultant
du chef des traiteroents se chiffre ä fr. 5400 pour les deux
sections. Les fr. 300 restants portent en partie, savoir 150
fr. sur l'accroissement des frais de voyage, et en partie aussi,
fr. 150 sur l'acquisition d'outils de magasin pour la section
technique.

D. II. A. 13. f. Contröle des munitions » 170 —
Achat et entretien d'instruments.

Ce monlant a ete affecte ä l'acquisilion d'instruroenls

A reporler fr. 6,870 —



— 284 —

Report fr. 6,870 —
destines ä servir aux essais avec la cartouche ä fulminate
central.

D. II. B. 2. a et b. Personnel d'instruction des armes
speciales » 9,42e> —

Ainsi qu'il est döjä dit dans le message relatif au bug-
get de 1875, une augmentation du personnel d'instruction
des armes speciales doit ölre prevue, et c'est pour subvenir
aux frais des nouveaux traitements respectifs que la somme
ci-dessus est reclamee. Fr. 4300 sont destinös ä l'artillerie
et fr. 4925 ä la cavalerie.

Pour l'artillerie, on a cree deux nouvelles places
d'instructeurs de lle classe; quant ä la cavalerie, nous avons
juge ä propos, surtoul eu ögard aux cours de remonte, de

porter fe chiffre du personnel ä 18 instrueteurs, qui tous
auront ä partieiper au dressage des chevaux; de celte
maniere, on pourra remplacer un certain nombre de piqueurs
(rötribuös ä raison de fr. 7 par jour), et opörer ainsi une
economie sur la rubrique D. II. F. 2.

Dans le budgel de 1876, nous aurons aussi ä proposer
une augmentation du personnel d'instruction du gönie et du

corps sanitaire.

D. IL J. Matöriel de guerre » 103,275 50
Dans ce chiffre figurent:

1° Fr. 14,020 50 pour matöriel du gönie, qui a dejä
ete commande en 1874 et qui devait ötre livre dans le
courant de la möme annöe.

La livraison n'ayanl toutefois eu lieu qu'aprös la cloture
du compte de 1874, force est de reporler cet article sur
l'annöe 1875.

2° Fr. 65,700 pour chariots d'armöe, qui en partie aussi
n'ont pu ötre remis qu'aprös la cloture du compte annuel.
Le credit allouö sur l'exercice de 1874 pour cet objet
n'ayant pas ötö employe, est donc requis aujourd'hui ä titre
d'allocation supplömentaire pour 1875. La majeure partie
de celte somme, savoir fr. 45,700, a ele affectee ä l'acquisition

de 16 fourgons d'ambulance, de 8 romaines et de 5
bascules, matöriel qui rentre dans l'öquipement des
nouveaux corps.

Cette acquisition a öte ordonnöe pour fournir de

l'ouvrage ä l'atelier de constructions, lequel manquanl de
commandes, ölait sur le point de congödier un certain nombre
de ses meilleurs ouvriers, circonstance qui eüt naturellement

influe d'une maniöre defavorable sur les autres
constructions de matöriel. Le motif pour lequel on a pröcisement
commande ces chariols-lä esl que ces derniers ne subiront
aucune modifiealion de leur ordonnance, tandis que le
contraire est prevu pour les aulres chariots.

5° Fr. 15,555 pour maleriel sanitaire, et ce specialement

pour transformation et renouvellement du materiel
des corps; fr. 12,000 avaient dejä ete alloues pour 1874,
mais le materiel respectif n'ayant pu elre livre qu'aprös la

A reporler —F. 119,570 50
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cloture du compte d'Etat, Pallocation est restee sans objet.
Un monlant de fr. 53bb porte sur le maleriel des commissions

examinairices, instituöes par ordonnance du 24 fövrier
1875 relativement ä l'examen des hommes astreints au
Service. Ce materiel a etö achetö en 12 exemplaires, dont un
a öle remis ä chaque mödecin de division et les 4 restants
deposes, ä tilre de reserve et pour servir dans les ecoles pa-
rallöles, aux places d'armes de Biere, de Thoune, de
Bellinzone et de Coire.

4° Fr. 10,000 pour essais avec des mitrailleuses. Nous

vous rappelons ici qu'en 1870 les conseils legislatifs
Interpellant le Conseil födöral ä cet ögard, onl döcidö qu'on
ferait des essais avec des mitrailleuses. Ces essais onl eu lieu
avec plusieurs exemplaires, mais ils n'ont guere röpondu ä

l'atlente Depuis lors, nous avons recu une piöce de Palmkranz

et Winborg, avec laquelle plusieurs essais prealables
ont ötö effectues, essais qui ont donne un rösultat si

satisfaisant que la commission d'arlillerie a exprimö le dösir de

pouvoir les continuer. Or, pour cela il faut aoheter une
piece de ce genre, et c'est dans ce but que nous venons
requörir le susdit credit supplömentaire, savoir fr. 6000
pour l'achat de Parme en queslion et fr. 4000 pour la
continuation des essais.

D. V. f. Atelier de constructions » 4,000 —
Dans le budget de cette annöe on avait omis d'inserer

l'allccation de fr. 4000 reclamee jusqu'ä present pour
achat d'objets d'invenlaire. Des lors, le besoin d'un nouveau
mariinet ä vapeur s'etant fait sentir, et cet appel coülant
environ la somme ci-dessus, nous venons demander un
crödit supplömentaire equivalent.

Tolal fr. 125,570 50

Recapitulation.
A. Crödits supplömentaires de nature extraordinaires fr. 2,162,945 50
R. » » ordinaire » 123,570 50

Departemenl mililaire fr. 2,286,516 —
Ces erödits ont etö voies en totalitö par le Conseil national et avec quelques

reductions par le Conseil des Etats.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.
Reunion generale et fete des officiers de 1815, ä Frauenfeld.

Le comitö central a adresse ä ce sujet la circulaire et le programme suivants aux
sections cantonales d'officiers:

Frauenfeld, 29 juin 1875.
Freres d'armes 1 — Nous avons fixe aux 17, 18 et 19 juillet de cette annee

la föte des officiers suisses, votee par decision de l'assemblee generale d'Aarau du
18 aoüt 1875.

C'est la seconde fois que la Societe des officiers suisses se reunit dans la capitale

du canton de Thurgovie.
La premiöre fois, il y a 41 ans, celle reunion raarqua une epoque importante

dans Phistoire de notre Sociötö : eile en consacrail la fondation möme, faite l'annöe

pröeödente par des officiers zurieois el thurgoviens.
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